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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE – EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
 1er et 3e dimanche du mois, messe à 9 h 30 à Baulmes

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 23 octobre 2016

Les Tuileries de Grandson 09 h 00 Culte. F. Lemrich.
 
Sergey 10  h 00 Culte participatif. Partage. Cène. Après culte. A. Gelin.
 
Rances 10 h 00 Culte. T. Rakotoarison.
 
Champagne 10 h 00 Culte. Cène. E. Jaillet.
 
Champvent 10  h 00 Culte. Cène. E. Mayor.
 
Grandson 10  h 15 Culte. F. Lemrich.     

 

 
 

BAULMES
www.baulmes.ch

Tirs à balles - Misterdam
Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes:

Tirs à 300 m

Samedi 22 octobre 2016
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30

Tir + mise en ordre

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

Tirs à balles - Armée suisse
Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes: 

Tirs à 300 m
 Jeudi 27 octobre 2016 de 7 h 15 à 12 h 00

Vendredi 28 octobre 2016 de 7 h 30 à 11 h 30
 
Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 
La Municipalité et l’Armée suisse déclinent toute res-
ponsabilité en cas d’accident dû à la non observation 
de cet avis.
  La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 10 octobre 2016, la Municipalité 
a autorisé M. Samuel Chenal à effectuer les travaux 
suivants:
Nature de l’ouvrage: Pose de 10 m2 de panneaux 
thermiques et 40 m2 de panneaux photovoltaïques 
sur l’ensemble du toit de sa propriété
Parcelle N°: 105
ECA N°: 21
 La Municipalité

Visibilité et sécurité routière
En application des dispositions de la loi sur les 
routes, la Municipalité rappelle aux propriétaires 
que les plantations ne doivent pas compromettre la 
visibilité, ni gêner la circulation.
En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les 
haies doivent être taillées périodiquement de façon 
à ne pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la 
chaussée (règlement d’application de la loi sur les 
routes).
Les branches qui dépassent les limites de propriété 
et peuvent gêner le passage des véhicules et des pié-
tons doivent être coupées.
Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.
Le délai pour l’application des dispositions 
qui précèdent échoit au 31 octobre 2016.
Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les 
délais, les travaux de taille nécessaires se-
ront entrepris par l’équipe communale, sans 
avertissement préalable et cela aux frais des 
propriétaires. 

La Municipalité

RANCES

Requête en abattage d’arbre 
Réf.: 03/2016

Situation: Parcelle 44
Propriété de: Lado Julie et Emilio
Essences: 1 prunier
Motif: Travaux d’aménagements extérieurs lors de la 
construction d’une villa individuelle 
Date de la requête: 03.10.2016
Affichage au pilier public du 11.10.2016 au 
31.10.2016
Les oppositions peuvent être déposées au greffe mu-
nicipal durant les heures d’ouverture du bureau (mar-
di de 18 h 30 à 19 h 30) ou sur rendez-vous au No 
024 459 20 41. 

La Municipalité

Prochains tirs
22 octobre 2016 de 9 h 00 à 16 h 00

Tir Rataplan (ou des Tambours…)
Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse, au minimum une demi-heure avant le 
début des tirs et une demi-heure après la fin des tirs.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Dispense d’enquête 
No D-2016/05

Dans sa séance du 10 octobre 2016, la Municipalité, 
sous réserve du droit des tiers et des dispositions ré-
glementaires en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête:
Propriétaires: Auberson Francine et Jordan Gil-
berte, p.a. rue de l’Ancienne-Poste 29, 1412 Va-
leyres-sous-Ursins
Nature des travaux: Démolition d’un couvert à 
voiture de 18 m2

Situation: Route de Sainte-Croix 1, 1443 Es-
sert-sous-Champvent
Parcelle No: 1017
ECA No: 1007
Dérogation: Néant
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L’ABERGEMENT

MATHOD

SDIS - Recrutement

3.11.2016
Vous avez 18 ans et la fonction

de sapeur pompier vous intéresse
Habitantes, habitants de

Rances, Valeyres-sous-Rances, Sergey
Venez nous rencontrer 

lors de la soirée de recrutement 2016
Nous vous attendons au :

Local du feu de Rances
entre 19 h 00 et 21 h 00

Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil gé-
néral, dans un délai de 10 jours, dès le 19 octobre 
2016. 
Les oppositions ou remarques éventuelles 
sont à adresser à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus.

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
complémentaire No 2016-2027

Commune: Champvent
Propriétaire: Glauser Frédéric, Sur-la-Ville 6, 1443 
Champvent
Requérant/auteur des plans: Glauser Frédéric, 
Sur-la-Ville 6, 1443 Champvent
Promettant acquéreur: ---
Coordonnées: 533.735/181.605
Parcelle No: 8
ECA No: 48
CAMAC No: 165831
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Enquête complémentaire: Transformation de l’appar-
tement, création d’un deuxième appartement
Adresse de l’ouvrage: Sur-la-Ville 6 - Champvent
Dérogations requises: Art. 16 RPGA (toiture). 
Art. 28 RLATC (surfaces d’éclairage)
Le dossier peut être consulté au greffe municipal 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
22.10.2016 au 20.11.2016.
Délai d’opposition: 20.11.2016

La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES
Bois de service ou bois de feu

Les personnes intéressées par l’achat de bois sur 
pieds (bois de service ou bois de feu) sont priées de 
s’annoncer au Groupement forestier du Triage du Su-
chet au tél. 024 441 68 11 ou par e-mail triage.
suchet@bluewin.ch.

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le:

mercredi 26 octobre 2016 à 20 h 00
à la grande salle, salle des sociétés

Ordre du jour:
1. Appel
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Lecture et adoption du dernier procès-verbal
4. Assermentations
5. Préavis 01/16: Demande de crédit complémen-

taire au budget 2016 pour le financement soli-
daire d’un hangar à plaquettes et octroi d’un cau-
tionnement

6. Préavis 02/16: Octroi d’autorisations générales 
pour la législature 2016-2021

7. Préavis 03/16: Arrêté d’imposition pour l’année 
2017

8. Communications des délégués aux associations 
communales et de la commission de gestion

9. Communications du Président du Conseil général
10. Communications de la Municipalité
11. Divers et propositions individuelles

Toutes les pièces relatives aux différents objets pré-
sentés lors du Conseil général peuvent être consul-
tées auprès du greffe municipal, aux heures d’ouver-
ture du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 ou le 
jeudi de 7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet: www.
valeyres-sous-rances.ch 
 
Vous pouvez prendre connaissance des différents 
préavis municipaux sur le site internet, onglet «Muni-
cipalité»; Préavis municipaux.

Les personnes qui désirent se faire assermenter sont 
priées de s’annoncer au préalable auprès du Président, 
Monsieur Dominique Streckeisen (079 517 49 99).
      
  Le bureau du Conseil

Fermeture du bureau communal
Madame, Monsieur,

Nous vous informons que le bureau communal sera 
fermé le:

lundi 24 octobre 2016
Nous vous remercions de votre compréhension.

La Municipalité

Conseil général - Convocation
les citoyennes et citoyens de Mathod sont convoqués 
en assemblée du Conseil général le:

lundi 24 octobre 2016 à 20 h 00
à la grande salle

Ordre du jour:
1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

20 juin 2016
3. Assermentation des nouveaux membres
4. Réponses aux questions posées lors du précé-

dent Conseil
5. Communications du Président
6. Communications de la Municipalité
7. Préavis municipal No 1: Arrêté d’imposition pour 

les années 2017-2018. Rapport de la commission  
gestion-finances

8. Préavis municipal No 2: Compétence à accorder 
à la Municipalité, pour la législature 2016-2021, 
d’engager des dépenses de fonctionnement im-
prévisibles et exceptionnelles. Rapport de la com-
mission gestion-finances

9. Préavis municipal No 3: Autorisations générales 
de plaider pour la législature 2016-2021. Rapport 
de la commission gestion-finances

10. Préavis municipal No 4: Autorisation générale de 
statuer en matière de servitudes sur les proprié-
tés communales; Législature 2016-2021. Rapport 
de la commission de gestion-finances

11. Préavis municipal No 5: Autorisations générales 
à accorder à la Municipalité pour l’acquisition ou 
l’aliénation d’immeubles, de droits réels immobi-
liers ou de titres de sociétés immobilières, ainsi 
que pour l’acquisition de participations dans des 
sociétés commerciales; Législature 2016-2021. 
Rapport de la commission gestion-finances

12. Préavis municipal No 6: Adaptation des indemni-
tés de la Municipalité. Rapport de la commission 
gestion-finances.

13. Nomination d’un représentant du Conseil général 
auprès du comité intercommunal de la STEP Ma-
thod-Suscévaz

14. Interventions individuelles
Le bureau du Conseil

Le procès-verbal de la dernière séance, les préavis 
portés à l’ordre du jour ainsi que tous les documents 
utiles à la séance peuvent être consultés sur le site 
internet communal www.mathod.ch ou demandés au 
greffe municipal

CHAMPVENT
www.champvent.ch

RANCES
VALEYRES-SOUS-RANCES

SERGEY

LIGNEROLLE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Lignerolle
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: 06/16
CAMAC No: 164287
Parcelles Nos: 120, 170
ECA Nos: 20a, 20b
Coordonnées: 524.930/177.210
Nature des travaux: Transformation. Création 
d’un appartement dans les combles, réfection de la 
toiture. Démolition du bâtiment ECA No 20b et de 
son couvert, construction d’un couvert à voitures
Situation: Sur-la-Ville 1, 1357 Lignerolle
Propriétaires, promettants, DDP: Nicolet Ri-
chard et Laurence, Collioud Olivier et Catherine
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ORGES

www.solcreations.ch

TOUT POUR VOS SOLS
PARTOUT DANS LE CANTON

Tél. 024 426 07 26 – 021 887 74 30
Prenez rendez-vous, 

on se déplace chez vous!

LES CLÉES

Mise de bois
La Municipalité des Clées organise sa traditionnelle 
mise de bois sur pied qui aura lieu le:

samedi 29 octobre prochain à 13 h 30
à la salle communale des Clées 

(1er étage, accès par le côté du bâtiment)
Une visite des mises est  fixée au samedi précé-
dent, soit le:

samedi 22 octobre 2016
Rendez-vous à 9 h 00 devant l’église des Clées.
La liste détaillée des lots est envoyée par poste aux 
miseurs habituels. Elle est également à disposition 
des autres personnes intéressées au greffe municipal 
(tél.024 441 55 22 ou admin@lesclees.ch ).

La Municipalité

Mise en conformité
La Municipalité, sous réserve du droit des tiers et des 
dispositions légales et réglementaires en la matière, a 
dispensé des formalités d’enquête publique, M. Alain 
Petitpierre, pour la pose d’un couvert de jardin, di-
mensions 220 x 240 x 540 cm, parcelle N° 20.
Un avis sera affiché au pilier public du mercredi  
19 octobre 2016 au jeudi 17 novembre 2016. 
Les plans pourront être consultés durant cette  
période au greffe municipal pendant les heures d’ou-
verture du bureau ou sur demande.

La Municipalité

LIGNEROLLE

Auteur des plans: Glauser Frédéric
Demande de dérogation: Art. 2.14 règlement 
communal (coefficient d’occupation du sol), amélio-
ration de la situation actuelle. Art. 2.18 règlement 
communal (distance entre bâtiment) à la limite des 
constructions
L’enquête publique est ouverte du 15.10.2016 
au 13.11.2016.

La Municipalité

Don du sang
Rejoignez-nous
le mercredi 26 octobre 2016 de 17 h 30 à 20 h 30 
à la salle des Fêtes, rue du Stand 2 à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

Atelier Jacques Perrenoud

Exposition
Jacques Perrenoud

sur rendez-vous

au 024 459 13 65
dès 14 h 00

www.art-et-envol.ch
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Paroisse de Baulmes-Rances
Baulmes - Peney - Rances - Valeyres-sous-Rances - Vuitebœuf

Fête et vente paroissiale
Grande salle de VUITEBŒUF

Dimanche 6 novembre 2016

10 h 30 Culte à la grande salle
11 h 30 Apéritif
12 h 00 Dîner en commun - Soupe à la courge, jambon chaud, salades
 Adultes  Fr. 20.- et enfants  Fr. 1.-/année d’âge (1 à 15 ans)

 

TOMBOLA - PÂTISSERIES - ANIMATION ENFANTS…

Du 31 octobre au 4 novembre 2016 à midi, vous pouvez déposer VOS LOTS DE TOMBOLA dans 
les lieux suivants pour achalander les différents stands :

•  Vuitebœuf:  Chez Nicole, épicerie

•  Baulmes:  A la Coopé, à la boucherie Perusset, chez Sauge, à la laiterie-fromagerie.

•  Rances:  Aux Petites Arcades, épicerie

•  Valeyres s/Rances:  A l’entrée du local de Commune

Vous pouvez encore apporter les lots le samedi 5 novembre 2016 dès 14 h 00 à la grande salle 
de Vuitebœuf.

POUR LES PÂTISSERIES, vous pouvez déposer ce que vous aurez préparé le dimanche matin  
6 novembre 2016 dès 9 h 00 à la grande salle de Vuitebœuf.

Contacts:
Mmes Ruth Karlen, tél. 024 459 17 91 ou Eliane Rufener, tél. 024 459 17 13


